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1. CONTEXTE DE LA NOTE 
 

 

La société NEOEN, producteur d’énergies renouvelables, a pour projet d’implanter un projet 

éolien d’une éolienne (E3) sur le territoire de la commune de Mansat-la-Courrière, dans le 

département de la Creuse, en région Nouvelle-Aquitaine. 

 

Conformément à l’article R.511-9 du Code de l’Environnement, modifié par le décret n°2011-

984 du 23 août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature 

des installations classées. 

 

La Préfecture de la Creuse a émis une demande de complément en date du 07 mars 2022  au 

dossier déposé sur la plateforme GUN déposé initialement le 25 janvier 2021. 

 

Dans cet avis, les services de l’État requièrent certains apports de documents 

complémentaires  et émettent des remarques à prendre en compte pour assurer la 

complétude du dossier. La présente note de réponse permettra d’apporter des éléments 

complémentaires aux services instructeurs sur les interrogations soulevées dans l’avis du 

07/03/2022. 

 

 

➔ La présente note de réponse reprend l’ensemble des remarques des services de 

l’état émises dans l’avis du 07/03/2022 et y apporte des réponses argumentées.  

 

 

 

2. GUIDE DE LECTURE DE LA NOTE 
 

 

Dans un premier temps, les remarques issues de l’avis de la Préfecture de la Creuse sont 

rappelées dans un paragraphe encadré au fond rose, comme suit : 

 

Concernant les radars météo, le dossier matérialise celui de Saint-Remy-de-Blot (Allier) 

comme étant en projet. Celui-ci étant désormais mis en place ,il conviendrait de modifier le 

dossier en ce sens. 

 

Les réponses apportées à chaque remarque sont détaillées à la suite de ce paragraphe. Des 

renvois à l’étude d’impact du projet photovoltaïque sont réalisés. 

 



3. RÉPONSES APPORTÉES À L’AVIS 
 

 

3.1. Au titre de la maîtrise et des conditions de remise en état 

 

Selon la description de la localisation du projet (tableau 6 du document « description du 

projet » et du plan d’ensemble à l’échelle 1/1000, une partie de la plateforme du poste de 

livraison (38m2) est envisagée sur le domaine public. Toutefois, le dossier « Documents 

justificatifs de la maîtrise foncière » ne comporte pas d’élément permettant d’attester du droit 

d’utiliser ce terrain. Aussi, un document complémentaire est attendu en ce sens. 

 

Le document justificatif de la maîtrise foncière est disponible en Annexe 1 du présent 

document. 

Il est rappelé que dans le tableau 6, les 38m2 décrit ci-dessus correspondent à la plateforme 

du poste de livraison (= voie de passage pour accéder au poste de livraison), et non du poste 

en lui-même. En effet, le poste de livraison est situé sur la parcelle A354. 

 

 

S’agissant des conditions de remise en état lors de l’arrêt définitif de l’installation et en 

application de l’article D.181-15-2 11°du code de l’environnement, vous avez transmis l’avis 

du maire de Mansat-la-Courrière et de certains propriétaires. Néanmoins, les avis des 

propriétaires des parcelles A357 et A358 ne sont pas présentés dans le dossier (document 

« avis relatifs à la remise en état »). Il convient donc de fournir une copie de ces avis. 

 

Les avis des propriétaires des parcelles A357 et A358 sont disponibles en Annexe 2. 

 

 

 

3.2. Au titre de la compatibilité aux plans, schémas et programmes 

 

 

Concernant les radars météo, le dossier matérialise celui de Saint-Rémy-de-Blot (Allier) 

comme étant en projet. Celui-ci étant désormais mis en place, il conviendrait de modifier 

le dossier en ce sens. 

 

Le radar de Saint-Rémy-de-Blot est bien en opération. Une procédure via radéol a été réalisée 

dans le cadre de la mise en place de ce radar. Celui-ci est situé à plus de 91km, et cette 

distance est supérieure à la distance minimale d’éloignement fixé à 10km. Le projet est 

donc compatible avec le radar de Saint-Rémy-de-Blot. 

 

Vous trouverez en Annexe 3 le certificat Radeol du projet avec le radar de Saint-Rémy-de-

Blot. 

 

 

 

 

 

 



3.3. Au titre du paysage 

 

 

Vous êtes invités à confirmer que, par souci d’homogénéité visuelle, l’ensemble (les 

5 éoliennes autorisées par arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 et E3) sera 

constitué de machines de même modèle. Dans la négative, il convient de démontrer 

que le modèle retenu apporte une cohérence visuelle acceptable dans le paysage. 

 

Il est important de noter que la gamme d’éolienne proposée par les différents fournisseurs 

(Général Electric, Vestas, Nordex, Enercon, Siemens Gamesea, etc) évolue rapidement dans 

le temps, pour des éoliennes plus grandes. C’est pourquoi certaines éoliennes, comme la 

GE103 proposée dans l’autorisation initiale n’existe plus à la vente aujourd’hui. Il 

est donc important pour le porteur de projets de sélectionner des gabarits qui auront une 

forte probabilité d’encore exister quand sera venu le temps de le construire.  

 

Neoen s’engage néanmoins à tout mettre œuvre pour sélectionner des machines de 

même gabarit et de même modèle, ce qui pourrait également de demander la modification 

de l’autorisation initiale. 

 

Une analyse paysagère a été réalisée et jointe en Annexe 4. Elle démontre que les modèle 

maximisant retenu dans la demande de Mont de Transet (N117) apporte une cohérence 

visuelle acceptable dans le paysage avec les autres éoliennes autorisées. 

 

 

3.4. Résumé Non technique 

 

De plus, lors du versement des compléments dans l’application GUNenv, vous pouvez 

utilement ajouter les accusés réception (AR) des courriers de transmission du résumé non 

technique de l’étude d’impact aux maires des communes limitrophes 

 

L’accusé de réception de l’envoi du RNT à la commune de Bosmoreau-les-Mines, commune 

limitrophe en un point de la commune de Mansat-la-Courrière a été rajouté aux autres 

accusés de réception.  

 

 

 

4. CONCLUSION 
 

 

La présente note de réponse permet d’apporter un éclaircissement aux diverses interrogations 

formulées par les services de l’état dans leur demande de compléments en date du 07 mars 

2022. 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. ANNEXES 
 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : document justificatif de la maîtrise foncière 
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Annexe 2 : avis de remise en état des propriétaires des parcelles A357 

et A358 

 

  











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : certificat Radeol pour la radar Saint-Rémy-de-Blot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Benoit CALMES

Neoen

20-28 allée de Boutaut

33300 BORDEAUX

Toulouse, le 23 mars 2022Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Projet éolien de Mont-de-Transet - E3

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2022-000346

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur la commune de MANSAT LA COURRIERE (23).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 91,36 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande X de Saint-Rémy*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (10 km
pour un radar bande X).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,
vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr
Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En
cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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 Annexe

Demandeur

Nom CALMES

Prénom Benoit

Société Neoen

Email benoit.calmes@neoen.com

Adresse 20-28 allée de Boutaut

Code postal 33300

Commune BORDEAUX

Projet

Nom Projet éolien de Mont-de-Transet - E3

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type EOLIENNES

Commune #1 MANSAT LA COURRIERE (23)

Dossier

Référence 2022-000346

Date et heure 23/03/2022 10:44:11

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  45,9739167°  1,78833333°

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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Annexe 4 : Analyse paysagère 



Complément du projet éolien du Mont de Transet - E3 (23) 2022

1
Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN / Paysagiste : ENCIS Environnement

ANALYSE COMPARATIVE DE GABARITS - PROJET EOLIEN DU MONT DE TRANSET - E3

Annexe du volet paysage et patrimoine     

Département : Creuse
     Communes : Thauron, Mansat-la-Courrière
       
      

Mai 2022

Maître d’ouvrage

Contact :

Benoît CALMES

20 -28 Allées de Boutaut

Immeuble « Le Ravezies »

33300 Bordeaux cedex

Tél : 07 64 50 37 58

Réalisation des photomontages
NEOEN

Assemblage et mise en page
ENCIS Environnement
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Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN  / Paysagiste : ENCIS Environnement



Complément du projet éolien du Mont de Transet - E3 (23) 2022

3
Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN / Paysagiste : ENCIS Environnement

Dans le cadre de l’instruction du projet éolien de Mont de Transet E3, situé sur la commune de Mansat-
la-Courrière, dans la Creuse, Neoen a reçu une demande de complément :

« Vous êtes invité à confi rmer que, par souci d’homogénéité visuelle, l’ensemble (les 5 éoliennes 
autorisées par arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 et E3) sera constitué de machines de même modèle. 
Dans la négative, il convient de démontrer que le modèle retenu apporte une cohérence visuelle acceptable 
dans le paysage. »

En eff et, les 5 éoliennes autorisées proposent des gabarits V110/GE103, et l’éolienne E3 propose des 
gabarits V110/N117.

Une analyse comparative a donc été réalisée pour 5 points de vue, mettant en parallèle le photomontage 
avec le projet initial de 6 éoliennes (les 5 autorisées et E3 refusée) avec un gabarit identique (V110) et le 
photomontage du projet Mont de Transet E3, avec 5 éoliennes V110 et E3 en N117.

Les points de vue choisis sont :
- Vue 12 : Prise de vue depuis la D912 en direction de Bourganeuf, avant le croisement avec l’allée des 

Gouttes
- Vue 22: Prise de vue depuis la partie ouest du hameau de Quinsat
- Vue 23 : Prise de vue depuis la D912, à l’entrée nord de Bourganeuf après le pont sur le Thaurion
- Vue 24 : Prise de vue depuis les Bruges
- Vue 29 : Prise de vue depuis le hameau de Langalénas-du-Bas
Ces points de vue sont localisés sur la carte ci-contre.

Carte 1 : Localisation des photomontages utilisés pour l’analyse comparative.
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Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN  / Paysagiste : ENCIS Environnement

V110 N117

Comparaison entre la V110 et la N117
La comparaison entre la V110 (mât de 95 m et hauteur en bout de pale de 150 m) et la N117 (mât de 

91 m et hauteur en bout de pale de 149,5 m) montre que ces deux modèles sont très proches en termes de 
design. De plus, la différence de gabarit est faible (4 m pour le mât et 7 m pour le rotor). La différence de 
hauteur du mât et de taille de rotor est légèrement perceptible, la N117 paraissant légèrement moins élancée.

La planche page suivante permet d’analyser les rapports de proportion entre ces deux modèles 
d’éoliennes.
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Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN / Paysagiste : ENCIS Environnement

Figure 1 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes de 200 m en bout de pale). Source : ENCIS Environnement.

Figure 2 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes avec des rotors de 100 m). Source : ENCIS Environnement.

Proportions des éoliennes
Ces photomontages permettent d’illustrer l’importance du rapport entre la longueur du mât et le diamètre du rotor de l’éolienne. On peut ainsi voir qu’un équilibre se crée lorsque la longueur du mât est proche du diamètre 

du rotor. Les schémas ci-contre illustrent ce principe en donnant une fourchette où ce rapport reste harmonieux. En règle générale, on peut définir qu’un rapport de 1 (hauteur du mât) pour 1 (diamètre du rotor) permet, selon 
nous, d’obtenir une éolienne aux proportions idéales. 

La proportion pour le modèle V110 est de 95 / 110, soit un rapport de 0,86 pour 1. Pour le modèle N117, il est de 91 / 117, soit un rapport de 0,77 pour 1. Le rapport de proportion est donc très proche, légèrement 
favorable pour la V110.
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Porteur de projet : NEOEN / Réalisation des photomontages : NEOEN  / Paysagiste : ENCIS Environnement

Vue 12 : Prise de vue depuis la D912 en direction de Bourganeuf, avant le croisement avec 
l’allée des Gouttes
Enjeux : Lieu de vie (Masbaraud-Mérignat)

Ce point est vue est réalisé avant d’arriver au niveau du château d’Autry, en provenance de Vierzon. 

La diff érence de gabarit d’E3 est quasiment imperceptible, même lorsque l’on compare les deux photomontages mis côte 
à côte. 

Date et heure de la prise de vue 05/10/2016   13:41
Focale 35 mm équivalent 24 x 36
Coordonnées (Lambert 93) X 603 202 / Y 6 542 211
Altitude de la prise de vue 416 m NGF
Azimut de la vue 70°
Angle visuel du projet du Mont de Transet 34,46°
Éolienne la plus proche du projet 2 946 m (E3)


